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(54) DISPOSITIF DE COMMANDE DE PLUSIEURS FONCTIONS D’UNE MONTRE

(57) Un aspect de l’invention concerne un dispositif
de commande (1) pourmontre comprenant un organe de
contrôle (2) monté mobile dans une pièce de support (3)
de ce dispositif (1) ladite pièce (2) étant destinée à être
fixe par rapport au mouvement horloger de la montre,
ledit organe de contrôle (2) comprenant un élément de
préhension (7), un élément d’entrainement (8) monté
solidaire avec ledit élément de préhension (7) et un
organe de transmission (31) susceptible d’être entrainé
en rotation par ledit élément d’entrainement (8), ledit

organe transmission (31) étant configuré pour coopérer
avec un organe d’actionnement d’un mécanisme de
remontage manuel du dispositif (1), apte à stocker de
l’énergie mécanique pour commander une première
fonction de la montre et avec un organe de réglage
horaire du dispositif (1) pour commander une deuxième
fonction de lamontre, et ledit élément d’entrainement (8)
étant configuré pour coopérer avec un organe de
commande (4) dudit dispositif (1) pour commander des
troisième et quatrième fonctions de la montre.
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention relèvedudomainede l’horlogerie, et
notamment des dispositifs de commande de plusieurs
fonctions d’une montre à partir d’un unique organe de
contrôle tel qu’une couronne.

Arrière-plan technologique

[0002] Dans l’état de la technique, on connait des
dispositifs de commande tels quedesboutons-poussoirs
qui équipent certainesmontres en particulier lesmontres
dites à grandes complications qui peuvent comporter un
nombre élevé de fonctions. Ces boutons-poussoirs sont
de différents types parmi lesquels on trouve les boutons-
poussoirsminiatures qui sont typiquement noyés dans la
carrure de la montre.
[0003] De tels boutons-poussoirs miniatures ont clas-
siquement desdimensions très réduites cequi permet de
gagner de la place notamment dans l’enceinte des boites
de ces montres. En outre, ils ne font pas saillie de la
carrure et ne risquent donc pas d’être actionnés invo-
lontairement.
[0004] Toutefois un des inconvénients de tels boutons-
poussoirs est qu’ils requièrent obligatoirement l’utilisa-
tion d’un outil d’actionnement pointu dès lors qu’il s’agit
de réaliser des opérations visant à effectuer une
commande d’une fonction de la montre par exemple le
réglage de l’heure, d’une date, d’une phase de lune ou
encore d’un quantième. En effet, une telle utilisation
comporte un risque non négligeable d’endommagement
de la boîte de montre et donc une altération de l’aspect
esthétique de cette boîte.
[0005] Dans ces conditions, on comprend donc qu’il
existe alors un besoin de trouver une solution visant à
surmonter ces inconvénients de l’état de la technique.

Résumé de l’invention

[0006] Un des buts de l’invention est de proposer un
dispositif de commande pour montre permettant de
commander les fonctions de cette montre sans qu’il soit
nécessaire d’utiliser un outil d’actionnement.
[0007] L’invention concerne une dispositif de
commande pour montre comprenant un organe de
contrôle monté mobile dans une pièce de support de
ce dispositif ladite pièce étant destinée à être fixe par
rapport au mouvement horloger de la montre, ledit or-
gane de contrôle comprenant un élément de préhension,
un élément d’entrainement monté solidaire avec ledit
élément de préhension et un organe de transmission
susceptible d’être entrainé en rotation par ledit élément
d’entrainement, ledit organe transmission étant confi-
guré pour coopérer avec un organe d’actionnement
d’unmécanismede remontagemanueldudispositif, apte
à stocker de l’énergie mécanique pour commander une

première fonction de la montre et avec un organe de
réglage horaire du dispositif pour commander une deu-
xième fonction de la montre, et ledit élément d’entraine-
ment étant configuré pour coopérer avec un organe de
commande dudit dispositif pour commander des troi-
sième et quatrième fonctions de la montre.
[0008] Dans d’autres modes de réalisations :

- l’organe de contrôle est configuré pour être déplacé
axialement par rapport à son axe longitudinal entre
des première, deuxième et troisième positions de
contrôle pour la réalisation des première, deuxième,
troisième et quatrième fonctions de la montre ;

- l’organedecontrôleest configurédansunepremière
position de contrôle lors de laquelle une liaison mé-
canique est établie entre une extrémité de l’organe
de transmission et l’organe d’actionnement pour la
transmission à ce dit organe d’actionnement d’un
mouvement de rotation de l’organe de contrôle pour
la mise en oeuvre de la première fonction de la
montre ;

- l’organe de contrôle est configuré dans une deu-
xième position de contrôle lors de laquelle une liai-
son mécanique est établie entre une extrémité de
l’organe de transmission et l’organe de réglage ho-
raire pour la transmission à ce dit organe de réglage
d’un mouvement de rotation de l’organe de contrôle
pour lamise en oeuvre de la deuxième fonction de la
montre ;

- des zones d’entrainement de respectivement l’élé-
ment d’entrainement et l’organe de transmission
sont jointes l’une à l’autre pour transmettre un mou-
vement de rotation de l’élément de préhension à
l’organe de transmission lorsque l’organe de
contrôle est configuré dans les première et deu-
xième positions de contrôle ;

- l’organe de contrôle est configuré dans une troi-
sième position de contrôle lors de laquelle une liai-
son mécanique est établie entre une extrémité libre
de l’élément d’entraînement de l’organe de contrôle
et une bague montée mobile dans un cercle d’em-
boîtage de l’organe de commande dudit dispositif,
pour la transmission à cette dite bague d’un mouve-
ment de rotation de l’organe de contrôle pour lamise
enoeuvre de la troisièmeoude la quatrième fonction
de la montre ;

- des zones d’entrainement de respectivement l’élé-
ment d’entrainement et l’organe de transmission
sont disjointes l’une à l’autre évitant la transmission
d’unmouvement de rotation de l’élément de préhen-
sion à l’organe de transmission lorsque l’organe de
contrôle est configuré dans la troisième position de
contrôle ;
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- la bague de l’organe de commande est configurée
pour actionner des mécanismes d’un mouvement
horloger de la montre mettant en oeuvre lesdites
troisième et quatrième fonctions ;

- le cercle comprend sur sa paroi périphérique interne
une zone de coopération entre la bague et l’extré-
mité libre de l’élément d’entraînement, ladite zone
comprenant des éléments de butée définissant une
course de déplacement de cette bague montée mo-
bile dans le cercle ;

- le cercle comprend un trou traversant reliant entre
euxdes parois périphériques interneet externe dudit
cercle, le trou comportant une zone de passage
d’une partie d’actionnement de l’élément d’entraîne-
ment ;

- la zone de passage comprend une partie centrale
configurée pour l’agencement d’une portion princi-
pale d’une partie d’actionnement de l’élément d’en-
traînement dans ledit trou et une partie excentrée
formant un passage permettant à un élément d’ac-
couplement de cette partie d’actionnement de tra-
verser le corps dudit cercle ;

- la bague comprend un élément d’actionnement d’un
élément pivotant de l’organe de commande configu-
rée pour actionner le mécanisme mettant en oeuvre
la troisième ou la quatrième fonction de la montre ;

- l’organe de commande comprend un premier élé-
ment de rappel élastique configuré pour rappeler
automatiquement la bague dans une position de
repos ;

- la première position de contrôle est comprise entre
les deuxième et troisième positions ;

- la zone d’entrainement est formée sur une surface
interne de l’élément d’entrainement et la zone d’en-
trainement est formée sur une surface externe de
l’organe de transmission.

[0009] L’invention concerneaussi unemontre compre-
nant un tel dispositif de commande.

Brève description des figures

[0010] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront plus clairement à la lecture de la
description suivante d’un mode de réalisation particulier
de l’invention, donnéà titredesimpleexemple illustratif et
non limitatif, et des figures annexées, parmi lesquelles :

- les figures 1 à 3 représentent différentes vues du
dispositif de commande d’une pluralité de fonctions
d’une montre, formé d’un organe de contrôle et d’au

moins un organe fonctionnel tel qu’un organe de
commande, selon unmode de réalisation de l’inven-
tion ;

- la figure4 représenteunevuede l’organedecontrôle
de ce dispositif de commande agencé dans une
première position axiale de contrôle d’une première
fonctionde lamontre, selon lemodede réalisationde
l’invention ;

- la figure5 représenteunevuede l’organedecontrôle
de ce dispositif de commande agencé dans une
deuxième position axiale de contrôle d’une deu-
xième fonction de la montre, selon le mode de réa-
lisation de l’invention ;

- la figure6 représenteunevuede l’organedecontrôle
de ce dispositif de commande agencé dans une
troisième position axiale de contrôle d’une troisième
fonctionde lamontre, selon lemodede réalisationde
l’invention ;

- la figure7 représenteunevuede l’organedecontrôle
de ce dispositif de commande agencé dans la troi-
sième position axiale de contrôle d’une quatrième
fonctionde lamontre, selon lemodede réalisationde
l’invention ;

- les figures 8a et 8b représentent des vues d’une
partie d’une paroi périphérique externe d’un cercle
d’emboîtage de l’organe de commande du dispositif
de commande, ladite partie comprenant un trou
traversant comportant au moins une zone de pas-
sage d’une extrémité libre d’un élément d’entraîne-
ment de l’organe de contrôle pour la commande des
troisième et quatrième fonctions de la montre, selon
le mode de réalisation de l’invention ;

- la figure 9 représente une vue de la partie de la paroi
périphérique externe du cercle d’emboîtage lorsque
l’extrémité libre de l’élément d’entraînement en rota-
tion est insérée dans la zone de passage correspon-
dant du trou traversant pour la commande des troi-
sième et quatrième fonctions de la montre, selon le
mode de réalisation de l’invention ;

- la figure 10 représente une vue de l’organe de
contrôle configuré dans la troisième position axiale
de contrôle après la réalisation d’une rotation de cet
organe de contrôle pour la commande de la troi-
sième fonction, selon le mode de réalisation de
l’invention ; et

- la figure 11 représente une vue de l’organe de
contrôle configuré dans la troisième position axiale
de contrôle après la réalisation d’une rotation de cet
organe de contrôle ait été effectuée pour la
commande de la quatrième fonction, selon le mode
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de réalisation de l’invention.

Description détaillée de l’invention

[0011] En référence aux figures 1 à 11 la présente
invention porte sur une montre, aussi appelée pièce
d’horlogerie, telle qu’une montre-bracelet comportant
un dispositif de commande 1 d’une pluralité de fonctions
qui sont mises en oeuvre par un mouvement horloger
compris dans cette montre. Dans le présent mode de
réalisation, ce dispositif de commande 1 est configuré
pour mettre en oeuvre quatre fonctions à savoir des
première, deuxième, troisième et quatrième fonctions
comme on le verra dans la suite de cette description.
[0012] Une telle montre comporte de manière clas-
sique en soi une boîte 5 formée d’une carrure 6 de
préférence de forme circulaire, définissant un logement
central interne destiné à recevoir le mouvement horloger
dont le contour extérieur épouse la forme interne d’un
cercle d’emboîtage 29. Cettemontre peut prévoir des vis
ou des brides pour permettre d’assurer le maintien du
mouvement dans ce cercle 29 et aussi le maintien de ce
cercle 29 dans la carrure 6 de la boîte 5 de montre.
[0013] Un tel mouvement horloger peut être méca-
nique ou à quartz. Comme nous l’avons vu précédem-
ment, cemouvement est configurépourmettreenoeuvre
des fonctions horlogères et dans le présent mode de
réalisation quatre fonctions horlogères. Ces fonctions
sont contrôlées à partir du dispositif de commande 1 et
ce, à des fins de réglage, de corrections ou d’activation
de mécanismes de ce mouvement. On notera que de
telles fonctions sont commandées de préférence indé-
pendamment l’une de l’autre par un utilisateur à partir de
ce dispositif de commande 1 de la montre. Dans ce
contexte, ce dispositif 1 peut être considéré commeétant
un dispositif de commande 1 d’un mécanisme du mou-
vement, mettant en oeuvre une fonction de la montre.
[0014] On comprend que ce mouvement est adapté
pour réaliser les fonctions, notamment à partir des mé-
canismes distincts et/ou des organes fonctionnels dis-
tincts du mouvement qui peuvent être cinématiquement
reliésentreeux.A titred’exemple, chaquemécanismeou
organe peut conduire en pratique à un affichage distinct
de la montre, tel que par exemple l’affichage du temps
courant d’une part et d’un quantième ou une phase de
lune d’autre part. Ce mécanisme ou cet organe peut
aussi comprendre un mécanisme de remontage manuel
apte à stocker de l’énergiemécanique. Lemouvement et
ses fonctions sont commandés et/ou contrôlés par l’in-
termédiaire du dispositif de commande 1.
[0015] Pour ce faire, ce dispositif de commande 1 de
fonctions du mouvement, comprend :

- une pièce de support 3 ;

- un organe de contrôle 2 tel que par exemple un
bouton poussoir avec une tête rotative ou encore
une couronne ou une couronne à poussoir, une

couronne de remontoir ou toute couronne permet-
tant d’agir sur le mouvement horloger ; et

- les organes fonctionnels tels qu’un organe de
commande 4, un organe de réglage horaire et un
organe d’actionnement d’un mécanisme de remon-
tage manuel.

[0016] Dans ce dispositif 1, la pièce de support 3 qui
peut aussi être appelée « pièce de support et de gui-
dage», est depréférenceun tubepourvud’uneouverture
traversante qui est configurée pour assurer un guidage
par coulissement. Ce tube est destiné à être engagé
fixement dans un orifice traversant s’étendant radiale-
ment dans la carrure 6 de la montre. Ainsi dans cette
configuration, cette pièce3est alors agencéedemanière
fixe par rapport au mouvement horloger.
[0017] S’agissant de l’organe de contrôle 2, il est quant
à lui monté mobile dans cette ouverture de la pièce de
support 3. Un tel organe de contrôle 2 est destiné à être
engagéà travers la carrure 6de la boîte 5de cettemontre
par l’intermédiaire de la pièce de support 3. Cet organe
de contrôle 2 comporte un élément de préhension 7 et un
élément d’entraînement 8 en rotation qui est formé d’un
prolongement tubulaire solidaire de cet élément de pré-
hension 7 ainsi qu’un organe de transmission 31 formant
une extrémité de cet organe de contrôle 2. Dans cet
organe de contrôle 2 et ainsi que nous le verrons par
la suite, cet organe de transmission 31 est entrainé dans
un mouvement de rotation par ledit élément d’entraine-
ment 8 lorsque l’élément de préhension 7 est actionné
pour effectuer un tel mouvement de rotation. On notera
que dans cette configuration, l’élément de préhension 7
peut être par exemple une tête de couronne lorsque
l’organe de contrôle est une couronne.
[0018] Dans cet organe de contrôle 2, l’élément d’en-
traînement 8 est agencé essentiellement dans la pièce
de support 3 et est aussi configuré pour être déplacé
voire coulisser dans l’ouverture ménagée dans cette
pièce 3. Plus précisément, l’élément d’entraînement 8
comprend un corps creux constitué de deux parties à
savoir : une partie de fixation 9a par l’intermédiaire de
laquelle cet élément 8 est relié à l’élément de préhension
7 de l’organe de contrôle 2 et une partie d’actionnement
9b de l’organe de commande 4, cette dernière partie 9b
comprenant l’extrémité de cet élément d’entrainement 8.
Cette partie d’actionnement 9b est susceptible de parti-
ciper à la commande des troisième et quatrième fonc-
tions du mouvement horloger et ce à partir d’un élément
d’accouplement 9c dont elle est pourvue. Dans le corps
de cet élément d’entraînement 8, la partie d’actionne-
ment 9b est agencée successivement à la partie de
fixation 9a. Ces deux parties 9a, 9b sont d’ailleurs reliées
l’une à l’autre par un épaulement 16 formé sur la surface
externe du corps de cet élément d’entraînement 8
comme cela est visible sur les figures 4 à 7. La partie
d’actionnement 9b est constituée d’une portion princi-
pale 23a et d’une portion terminale 23b, cette dernière
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portion 23b comprenant l’élément d’accouplement 9c
évoqué précédemment. Dans cette configuration, la por-
tion principale 23a est comprise entre l’épaulement 16 et
la portion terminale 23b.
[0019] Dans cet élément d’entraînement 8, l’élément
d’accouplement 9c s’étend perpendiculairement à une
surface externe de la partie d’actionnement 9b. Plus
particulièrement, cet élément d’accouplement 9c s’étend
sensiblement perpendiculairement à une zone de cette
surface comprise dans la portion terminale 23b de cette
partie d’actionnement 9b. Autrement dit, cet élément
d’accouplement 9c s’étend sensiblement perpendiculai-
rement à l’axe longitudinal A de l’organe de contrôle 2.
[0020] Ainsi que nous l’avons évoqué précédemment
la partie d’actionnement 9b formée des portions princi-
pale et terminale 23a, constitue l’extrémité de l’élément
d’entrainement 8. On peut ainsi préciser que l’élément
d’accouplement 9c de cette partie d’actionnement 9b,
s’étend donc demanière sensiblement perpendiculaire à
la surface de cette extrémité.
[0021] En outre, la partie de fixation 9a de l’élément
d’entraînement 8, peut être chassée dans l’élément de
préhension 7 de l’organe de contrôle 2 ou encore venue
de matière avec cette dernière. Comme évoqué précé-
demment, cet élément d’entraînement 8 comprend un
épaulement référencé16 sur les figures 4à7, qui relie les
parties de fixation et d’actionnement 9a, 9b entre elles.
Un tel épaulement 16 a de préférence une surface plane.
On notera qu’une telle surface est de plus sensiblement
perpendiculaire à l’axe longitudinal A de l’organe de
contrôle 2.
[0022] Par ailleurs, cet élément d’entrainement 8
comprend aussi une zone d’entrainement 33 qui est
formée dans sa surface interne. Plus précisément, cette
zoned’entrainement33est forméedansuneportionde la
surface interne localisée dans la partie de fixation 9a de
cet élément d’entrainement 8.Cette zoned’entrainement
33 comprend une face de contact qui est sensiblement
perpendiculaire à l’axe longitudinal A.
[0023] Ainsi que nous l’avons évoqué, l’organe de
contrôle 2 comprend aussi l’organe de transmission 31
d’un mouvement de rotation à au moins un organe fonc-
tionnel du dispositif de commande 1. Cet organe de
transmission 31 comprend un ressort 19 qui est monté
libre dans le corps creux de l’élément d’entrainement 8 et
en particulier dans un logement cylindrique défini dans la
partie de fixation 9a de cet élément d’entraînement 8 fixé
à l’élément depréhension7de l’organedecontrôle 2.Cet
organe de transmission 31 comprend aussi une pièce de
compression 20 de ce ressort 19 prenant appui sur une
tige21dont l’extrémité formeuneextrémitédecet organe
de transmission 31 mais aussi celle de l’organe de
contrôle 2. Cette pièce de compression 20 comprend
un épaulement 22 formant une zone d’appui d’une pre-
mière extrémité du ressort 19, l’épaulement 22 étant
situé en regard de l’élément de préhension 7 de l’organe
de contrôle, cet élément 7 comprenant alors l’autre zone
d’appui susceptible de coopérer avec la deuxième ex-

trémité de ce ressort 19.
[0024] Cet organe de transmission 31 comprend une
zone d’entrainement 34 qui est formée dans sa surface
externe. Cette zone d’entrainement 34 comprend une
face de contact qui est sensiblement perpendiculaire à
l’axe longitudinal A.
[0025] On notera que les zones d’entrainement 33, 34
de l’élément d’entrainement 8 et de l’organe de trans-
mission 31, en particulier les faces de contact de ces
dernières, sont agencées l’une en regard de l’autre dans
l’organe de contrôle 2. De plus, ces zones d’entraine-
ment 33, 34, en particulier les faces de contact de ces
dernières, sont configurées pour coopérer l’une avec
l’autre lors d’un contact par friction de manière à trans-
mettre le mouvement de rotation de l’élément de pré-
hension 7 à l’organe de transmission 31 par l’intermé-
diaire de l’élément d’entrainement 8.
[0026] Un tel organe de transmission 31 est configuré
notamment pour :

- communiquer/transmettre un mouvement de rota-
tion appliqué sur l’élément de préhension 7 de l’or-
gane de contrôle 2 en s’accouplant :

• à l’organe d’actionnement du mécanisme de
remontage manuel lors de la mise en oeuvre
de la première fonction de la montre ;

• à l’organe de réglage horaire pour commander
la deuxième fonction de la montre ;

- améliorer la coopération entre l’élément d’accouple-
ment 9c de la partie d’actionnement 9b avec un
élément d’accouplement 13 de l’organe de
commande 4 et ce, afin d’assurer un déplacement
optimal d’une bague 10 de cette organe 4 ainsi que
nous le préciserons par la suite.

[0027] Ainsi que nous l’avons évoqué, le dispositif de
commande 1 est apte àmettre en oeuvre une pluralité de
fonctions du mouvement de la montre et ce, selon diffé-
rentes positions axiales de l’organe de contrôle 2 relati-
vement au mouvement ou encore à une surface externe
32 de la carrure 6 de cette montre et aussi selon le sens
de rotation de cet organe de contrôle 2 dans la position
axiale sélectionnée.
[0028] En effet, l’organe de contrôle 2 de ce dispositif 1
est monté mobile dans la pièce de support 3 en étant
actionnable en rotation, et en traction ou en poussé par
rapport son axe longitudinal A et ce relativement à cette
pièce de support 3. Effectivement, cet organede contrôle
2 est configuré pour être déplacé axialement par rapport
à son axe longitudinal A entre les première, deuxième et
troisième positions axiales de contrôle pour la réalisation
des première, deuxième, troisième et quatrième fonc-
tions de la montre.
[0029] Plus précisément, lorsque cet organe de
contrôle 2 est configuré dans la première position de
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contrôle afin de commander la première fonction de cette
montre, sonextrémitéestalors liéemécaniquement avec
l’organe d’actionnement. Cette extrémité de l’organe de
contrôle 2, est formée par une extrémité d’accouplement
de la tige 21de l’organede transmission31decet organe
de contrôle 2. On comprend donc que dans cette confi-
guration, une telle extrémité est accouplée avec l’organe
d’actionnement pour la transmission à ce dit organe
d’actionnement d’un mouvement de rotation de l’organe
de contrôle 2 et en particulier de son élément de préhen-
sion 7.
[0030] Dans ce contexte, cette première position de
contrôle peut aussi être appelée position de remontage.
On notera qu’une telle première position peut aussi être
appelée position axiale neutre ou position axiale initiale
car elle peut être la position par défaut ou de repos ou
initiale de l’organe de contrôle 2.
[0031] Cette premièreposition decontrôle est enpareil
cas de préférence comprise entre les deuxième et troi-
sième positions axiales de contrôle. Autrement dit pour
configurer l’organe de contrôle 2 dans :

- la deuxième position de contrôle en partant de la
première position, cet organe de contrôle 2 est alors
déplacé axialement selon l’axe longitudinal A de
cette première position de contrôle dans une direc-
tion opposée à celle orientée vers le mouvement ou
la surface externe 32 carrure 6 de la montre c’est-à-
dire dans une direction tendant à éloigner l’organe
decontrôle 2dumouvement oude la surfaceexterne
32 de la carrure 6 de la montre ;

- la troisième position de contrôle en partant de la
première position, cet organe de contrôle 2 est alors
déplacé axialement selon l’axe longitudinal A de
cette première position de contrôle dans une direc-
tion qui est orientée vers lemouvement ou la surface
externe 32 de la carrure 6 de la montre.

[0032] Lorsque cet organe de contrôle 2 est configuré
dans la deuxième position de contrôle afin de comman-
der la deuxième fonction de cette montre, son extrémité
est alors liée mécaniquement à l’organe de réglage
horaire. Dans cette configuration, cette extrémité de
l’organe de contrôle 2, ici l’extrémité d’accouplement
de la tige 21 est accouplée avec l’organe de réglage
horaire pour la transmission à ce dit organe de réglage
d’un mouvement de rotation de l’organe de contrôle 2.
[0033] On notera que dans cette configuration où l’or-
gane de contrôle 2 est configuré dans les première et
deuxième positions de contrôle, les zones d’entraine-
ment 33, 34 de respectivement l’élément d’entrainement
8et l’organede transmission31sont jointes l’uneà l’autre
pour transmettre un mouvement de rotation de l’élément
de préhension 7 à l’organe de transmission 31.
[0034] Enfin, lorsque cet organe de contrôle 2 est
configuré dans la troisième position de contrôle, une
liaison mécanique est alors établie entre la partie d’ac-

tionnement 9b de l’élément d’entraînement 8 et la bague
10 de l’organe de commande 4, pour la transmission à
cette dite bague 10 d’un mouvement de rotation de cet
organe de contrôle 2 pour la mise en oeuvre de ladite
troisième ou quatrième fonction de lamontre. Dans cette
configuration, les zones d’entrainement 33, 34 sont dis-
jointes, c’est-à-dire qu’elles ne sont plus en contact, afin
que le mouvement de rotation de l’élément de préhen-
sion 7 ne soit pas transmis au premier élément d’entrai-
nement 31.
[0035] Dans ce contexte, on comprend que l’élément
d’entraînement 8 est apte à coopérer avec l’organe de
commande4.Un tel organe4estdepréférenceconfiguré
pour être relié au mouvement horloger notamment lors
de l’activation d’unmécanisme de cemouvement pour la
réalisation des troisième et quatrième fonctions de la
montre. Pour ce faire, cet organe 4 comprend le cercle
d’emboîtage 29, la bague 10, au moins un premier élé-
ment de rappel élastique 18 et au moins un élément
d’actionnement 30 mobile.
[0036] Dans cet organe 4, le cercle d’emboîtage 29,
aussi appelé cercle d’encageage, peut avoir diverses
formes dans la mesure où il entoure le mouvement
horloger et qu’il est placé à l’intérieur de la carrure 6
de la boîte 5. Dans le présent mode de réalisation, ce
cercle 29 est de préférence de forme essentiellement
circulaire. Un tel cercle 29 comprend des faces supéri-
eure et inférieure ainsi que des parois périphériques
externe et interne 15a, 15b reliant ces deux faces entre
elles.
[0037] Dans cette configuration, la face supérieure du
cercle 29 comprend une zone de support prévu pour
accueillir ou recevoir la bague 10 dans le cadre de son
agencement dans ce cercle 29. Cette zone de support
comprend une surface plane dont les bords latéraux sont
en tout ou partie surélevés sur toute la longueur de cette
zone et ce, afin d’assurer le maintien et le guidage de la
bague 10 sur cette surface, en particulier lorsque cette
bague 10 effectue un déplacement. Une telle surface de
la zone de support comprend également un logement
ouvert configuré pour recevoir chaque premier élément
de rappel élastique 18 de cet organe 4. Dans cette
configuration, le premier élément de rappel élastique
18 qui peut être un ressort hélicoïdal, est alors agencé
en dessous de la bague 10. Ainsi que nous le verrons par
la suite, le premier élément de rappel élastique 18 vise à
placer automatiquement la bague 10 dans sa position de
repos après qu’elle ait été sollicitée dans le cadre de la
commande des troisième et quatrième fonctions de la
montre.
[0038] Le cercle d’emboîtage 29 de cet organe 4,
comprend aussi un trou traversant 12 reliant ses parois
périphériques externe et interne 15a, 15b entre elles. Un
tel trou 12 comprend un axe central B qui est confondu
avec l’axe longitudinal A de l’organe de contrôle 2. Dans
cette configuration, la géométrie de ce trou 12 ainsi que
sa localisation dans le cercle 29 sont définies demanière
que l’élément d’entraînement 8 puisse le traverser. Ce
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trou 12 comprend au moins une zone de passage 24a,
24b de l’extrémité libre de l’élément d’entraînement 8
pour la commande des troisième et quatrième fonctions
de ladite montre.
[0039] En référence aux figures 8a, 8b et 9, ce trou 12
comporte des première et deuxième zones de passage
24a, 24b configurées chacune pour la commande des
troisièmeet quatrième fonctions de lamontre. Autrement
dit, ces deux zones de passage 24a, 24b permettent de
configurer structurellement un tel trou traversant 12 pour
la réalisation de la commandedes troisièmeet quatrième
fonctions de la montre. Dans ce contexte, chaque zone
de passage 24a, 24b comprend une partie centrale 26
configurée pour l’agencement de la portion principale
23ade lapartie d’actionnement9bdans le trou traversant
12, et une partie excentrée 25a, 25b configurée pour le
passage de l’élément d’accouplement 9c dans ce trou
12. Cette partie excentrée 25a, 25b forme un passage
permettant à l’élément d’accouplement 9c de traverser le
corps dudit cercle 29 jusqu’à une zone de coopération 11
définie dans la paroi périphérique interne 15b dont nous
parlerons par la suite. On comprend dans ce contexte
que les deux zones de passages 24a, 24b partagent la
même partie centrale 26. En d’autres termes, les parties
centrales 26 de ces deux zones 24a, 24b sont confon-
dues. Dans cette configuration, la partie centrale 26
s’étend sur une distance allant de la paroi périphérique
externe 15a à la paroi périphérique interne 15b du cercle
29, cette distance étant sensiblement inférieure à la
longueur de la portion principale 23a de la partie d’ac-
tionnement 9b. On entend par une distance « sensible-
ment inférieure » que cette distance est « strictement
inférieure » ou « essentiellement inférieure » à la lon-
gueur de la portion principale 23a.
[0040] Le cercle d’emboîtage 29 comprend égale-
ment, une ouverture traversante 17 formant un logement
pour recevoir aumoins un élément pivotant 14 tel qu’une
bascule, susceptible d’être actionné par la bague 10 afin
d’interagir avec lemécanisme dumouvementmettant en
oeuvre la troisièmeou laquatrième fonction.Cecercle29
comprend un deuxième élément de rappel élastique et
unélémentde retenuqui sont disposésdansce logement
et qui sont prévus pour coopérer avec l’élément pivotant
14 afin notamment de le configurer dans une position
initiale de repos. Cet élément pivotant 14 alterne alors
entre la position initiale et une position d’activation dans
laquelle unepartie de cet élément 14 fait saillie de la paroi
périphérique interne 15b du cercle 29 afin d’interagir
avec le mécanisme mettant en oeuvre la troisième ou
la quatrième fonction à commander. L’agencement de
cet élément pivotant 14 dans la position d’activation est
contrôlé par la bague 10 et en particulier par un élément
d’actionnement 30 de cette bague 10. On notera que cet
élément pivotant 14 passe de la position d’activation à la
position initiale sous l’action du deuxième élément de
rappel élastique qui provoque le déplacement de cet
élément pivotant 14 dans un sens opposé à celui visant
à le conduire à sa position d’activation et ce, jusqu’à ce

que cet élément 14 vienne en butée contre l’élément de
retenu.
[0041] Ainsi que nous l’avons évoqué précédemment,
le cercle 29 comprend une zone de coopération 11 entre
l’élément d’entraînement 8 en rotation et l’organe de
commande 4. Plus précisément, cette zone 11 est le lieu
de la coopération de l’élément d’accouplement 9c de la
partie d’actionnement 9b avec un élément d’accouple-
ment 13 de la bague 10afind’engendrer un déplacement
de cette bague 10 dans le cercle 29. Une telle zone 11 est
comprise sur la paroi périphérique interne 15b du cercle
29. Cette zone 11 comprend notamment une portion de
cette paroi périphérique 15b dans laquelle vient débou-
cher le trou traversant 12. Dans cette configuration, la
zone11comportedesélémentsdebutée28susceptibles
de coopérer avec l’élément d’accouplement 13 de la
bague 10 de sorte à définir la course de déplacement
de cette bague 10 mobile dans le cercle 29.
[0042] Dans ce dispositif 1, la bague 10 autrement
appelée « baguemobile » a une forme qui est configurée
pour assurer son agencement et son déplacement dans
zone de support du cercle 29. Dans le présent mode de
réalisation, cette bague 10 a une forme qui est essen-
tiellement circulaire.Cette bague10 comprenddes faces
supérieure et inférieure et des faces latérales interne et
externe.
[0043] Ainsi que nous l’avons évoqué précédemment,
la bague 10 comprend ledit au moins un élément d’ac-
tionnement 30, l’élément accouplement 13, au moins un
élément de liaison avec le premier élément de rappel
élastique 18. Cette bague 10 comporte autant d’élément
d’actionnement 30 et de liaison qu’il y a de fonction à
commander. Dans le présent mode de réalisation cette
bague 10 comprend deux éléments d’actionnement 30,
un seul élément d’accouplement 13 et deux éléments de
liaison susceptibles de coopérer avec deux premiers
éléments de rappel élastique 18 différents comme l’illus-
trent d’ailleurs les figures 1 à 3 et ce afin d’assurer le
commandement ou le contrôle des troisième et qua-
trième fonctions.
[0044] Dans cette bague 10, cet élément d’actionne-
ment 30 de l’élément pivotant 14 est compris sur la face
latérale externe de la bague 10. Cet élément d’actionne-
ment 30 est configuré pour s’étendre en direction d’une
région 27 du logement accueillant l’élément pivotant 14,
ladite région étant localisée à proximité de cet élément
pivotant 14 à actionner. Autrement dit, cet élément d’ac-
tionnement 30 s’étend sensiblement verticalement en
direction de cette région 27 et en regard de l’élément
pivotant 14.Oncomprendque la localisationde l’élément
d’actionnement 30 dans cette région 27 du logement
permet un agencement de cet élément d’actionnement
30 à proximité immédiate de l’élément pivotant 14. Un tel
agencement permet la réalisation d’une activation de cet
élément pivotant 14 par cet élément d’actionnement 30
de manière qu’il passe de sa position initiale vers sa
position d’activation. Cet élément d’actionnement 30
faisant saillie de la face latérale externe de la bague
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10 présente une forme sensiblement similaire à celle de
la lettre « L » en étant formé d’une première partie
sensible perpendiculaire à cette face et d’une deuxième
partie qui est sensiblement parallèle à cette même face,
lesdites parties étant sensiblement perpendiculaires
elles.
[0045] Cette bague 10 comprend aussi un élément de
liaisonaupremier élément de rappel élastique18agencé
dans un logement compris dans la zone de support du
cercle 29. Cet élément de liaison est compris sur la face
inférieure de cette bague 10. Cet élément s’étend sensi-
blement perpendiculairement de cette face inférieure et
ce, en direction du fond du logement correspondant
comprenant ce premier élément de rappel élastique.
Autrement dit, cet élément de liaisonest enpartie agencé
dans ce logement de la zone de support et ce, entre une
première extrémité du premier élément de rappel élas-
tique 18 et une paroi de ce logement. Cet élément de
liaison a une forme qui est configurée pour appliquer ou
exercer une force de contrainte sur cette première ex-
trémité avec laquelle il est en contact, la deuxième ex-
trémité de ce premier élément de rappel 18 étant sus-
ceptible d’êtreenappui oudeprendreappui sur uneparoi
de soutien de ce logement qui est agencée à l’opposé de
cet élément de liaison. On comprend que dans cette
configuration, l’élément de liaison en étant en partie situé
dans le logement est donc susceptible d’être déplacé
dans l’enceinte de ce logement pour compresser cet
élément de rappel 18 lorsque la bague 10 est en mou-
vement.
[0046] En référence aux figures 2, 10 et 11, l’élément
d’accouplement 13de la bague10est compris sur la face
latérale interne de cette bague 10. Cet élément 13 qui est
de préférence venu dematière avec le corps de la bague
10, forme un relief sur cette face qui a essentiellement la
forme d’un polygone. Cette forme est particulièrement
adaptée pour réaliser un accouplement optimal avec
l’élément d’accouplement 9c de la partie d’actionnement
9b.
[0047] Ainsi que nous l’avons évoqué précédemment,
le dispositif 1 comprend également l’organe de transmis-
sion 31 qui est configuré pour améliorer la coopération
entre l’élément d’accouplement 9c et l’élément d’accou-
plement 13 et ce, afin d’assurer un déplacement optimal
de la bague10dans la zonede support du cercle 29.Plus
précisément, un tel organede transmission31participe à
assurer le maintien du contact établi entre l’élément
d’accouplement 9c et la face latérale interne de la bague
10 et donc de la surface de la zone de coopération 11 afin
de garantir la réalisation du couplage entre l’élément
d’accouplement 9c et l’élément d’accouplement 13 dans
le cadre du déplacement de la bague 10 dans le cercle
29.
[0048] Ainsi pour résumer, lorsque cet organe de
contrôle 2 est configuré dans la troisième position de
contrôle pour la commande de la troisième fonction,
l’extrémité de l’élément d’entrainement 8 est alors insé-
rée dans l’ouverture 24a visible sur la figure 8a. Dans

cette configuration, l’organedecontrôle2estalorsmisen
mouvement selon un sens de rotation visant à comman-
der cette troisième fonction de cette montre. Durant ce
mouvement de rotation, l’élément d’accouplement 9c de
l’élément d’entrainement 8 coopère avec l’élément d’ac-
couplement 13 de la bague 10 afin d’engendrer un dé-
placement de cette bague 10. Dans ce contexte un tel
déplacement de cette bague 10 va alors provoquer l’ac-
tionnement de l’élément pivotant 14 qui va ainsi interagir
avec le mécanisme du mouvement mettant en oeuvre
cette troisième fonction.
[0049] De même, lorsque cet organe de contrôle 2 est
configuré dans la troisième position de contrôle pour la
commande de la quatrième fonction, l’extrémité de l’é-
lément d’entrainement 8 est alors insérée dans l’autre
ouverture 24b visible sur la figure 8b. Dans cette confi-
guration, l’organe de contrôle 2 est alors mis en mouve-
ment selon un sens de rotation visant à commander cette
quatrième fonction de la montre. Ce sens de rotation est
opposé au sens rotation mise en oeuvre pour comman-
der la troisième fonction. Durant ce mouvement de rota-
tion, l’élément d’accouplement 9c de l’élément d’entrai-
nement 8 coopère avec l’élément d’accouplement 13 de
la bague 10 afin d’engendrer un déplacement de cette
bague 10. Dans ce contexte un tel déplacement de cette
bague 10 va alors provoquer l’actionnement de l’élément
pivotant 14 correspondant qui va ainsi interagir avec le
mécanisme dumouvementmettant en oeuvre cette qua-
trième fonction.
[0050] Dans ce mode de réalisation on comprend
qu’un tel dispositif de commande 1 permet de mettre
en oeuvre un procédé de commande de la montre et en
particulier de commande d’une pluralité de fonctions de
la montre, notamment de quatre fonctions de cette mon-
tre.
[0051] Pour ce faire, ce procédé prévoit un processus
d’activation de ce dispositif 1 pour la commande de la
première, deuxième, troisième ou quatrième fonction de
la montre. Lors de ce processus, l’organe de contrôle 2
est manipulée pour configurer l’organe de contrôle 2
dans la position axiale de contrôle correspondant à la
fonction à commander à savoir :

- la première position axiale de contrôle pour la pre-
mière fonction, lors de cette première position, les
zones d’entrainement 33, 34 sont jointes l’une à
l’autre pour participer à la transmission d’un mouve-
ment de rotation de l’élément de préhension 7 à
l’organe de transmission 31 ;

- la deuxième position axiale de contrôle pour la deu-
xième fonction, lors de cette deuxième position, les
zones d’entrainement 33, 34 sont jointes l’une à
l’autre pour participer à la transmission d’un mouve-
ment de rotation de l’élément de préhension 7 à
l’organe de transmission 31 ;

- la troisième position axiale de contrôle pour la troi-
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sième ou la quatrième fonction, lors de cette troi-
sièmeposition, les zones d’entrainement 33, 34 sont
disjointes l’unede l’autre pour éviter/interdire/désac-
tiver la transmission d’un mouvement de rotation de
l’élément depréhension7à l’organede transmission
31.

[0052] Une tellemanipulation de l’organe de contrôle 2
permet de passer d’une position de contrôle à une autre
pour la sélection d’une des fonctions de la montre. On
notera que dans le présent mode de réalisation, l’organe
de contrôle 2 est initialement configuré dans la première
position axiale de contrôle qui correspond dans à la
fonction de remontage manuel.
[0053] Ainsi que nous l’avons évoqué précédemment,
lorsque l’organe de contrôle 2 est manipulé pour être
agencé dans les première et deuxième position de
contrôle, l’extrémité de cet organe 2 est alors respecti-
vement accouplée avec l’organe d’actionnement du mé-
canisme de remontage manuel et l’organe de réglage
horaire. Une fois la fonction de remontage manuel ache-
vée, ce procédé peut comprendre un processus de dés-
activation du dispositif 1 lors duquel l’organe de contrôle
2 reste configurée dans cette première position de
contrôle. Lorsqu’il s’agit de la fonction de réglagehoraire,
le processus de désactivation du dispositif 1 de ce pro-
cédépeut prévoir que l’organede contrôle 2 soit poussée
axialement en direction de la surface externe 32 de la
carrure 6, ou dumouvement, en passant de la deuxième
position de contrôle à la première position.
[0054] Lorsque l’organe de contrôle 2 est manipulée
pour passer de la première ou de la deuxièmeposition de
contrôle à la troisième position de contrôle, l’élément de
préhension 7 est alors agencée au plus proche de la
surface externe 32 de la carrure 6. Lors de cette mani-
pulation, l’organe de contrôle 2 est déplacée axialement
en direction du trou traversant 12 et ce, en engendrant
une compression du ressort 19 agencé entre l’élément
de préhension 7 de l’organe de contrôle 2 et la pièce de
compression 20 comprise dans cet organe de contrôle 2.
Lorsque la partie d’actionnement 9b de l’élément d’en-
traînement 8 de cet organe de contrôle 2, est située à
proximité voire en contact avec la paroi périphérique
externe 15a du cercle 29 de l’organe de commande 4,
l’organe de contrôle 2 est alors manipulée en rotation
pour introduire cette partie d’actionnement 9b dans au
moins une zone de passage 24a, 24b du trou traversant
12. Ainsi que nous l’avons précédemment évoqué, dans
le présent mode de réalisation le trou traversant 12 peut
comprendre deux zones de passage 24a, 24b destinées
à la réalisation de la commande des troisième et qua-
trième fonctions différentes de la montre. Dans ce
contexte, l’organe de contrôle 2 est alors manipulée en
rotation dans un premier sens afin de sélectionner la
zone de passage 24a, 24b relative à la troisième ou à
la quatrième fonction à commander et d’y introduire cette
partie d’actionnement 9b jusqu’à ce que l’épaulement 16
de l’élément d’entraînement 8, vienne en butée contre la

paroi périphérique externe 15a du cercle 29. Une fois cet
épaulement 16 en butée contre la paroi périphérique
externe 15a, l’organe de contrôle 2 est alors manipulée
dans un deuxième sens inverse/contraire au premier
sens, pour être configurée dans la troisième position
de contrôle afin de coopérer avec l’élément d’accouple-
ment 13 de la bague 10. Dans cette dernière configura-
tion, l’élément d’accouplement 9c de la partie d’action-
nement 9b peut alors coopérer avec l’élément d’accou-
plement 13 de la bague 10. On notera que dans cette
troisième position de contrôle, l’élément d’accouplement
9cestmaintenuenappui sur laparoi périphérique interne
15b du cercle 29 sous l’action du ressort 19 qui exerce
une force de rappel élastique sur l’organe de contrôle 2.
On remarquera que la troisième position de contrôle est
celle où la partie d’actionnement 9b de l’élément d’en-
trainement 8 de l’organe de contrôle 2 est engagée dans
le trou traversant 12 et/ou cette partie 9b coopère ou est
accouplée avec la bague 10. En d’autres termes, la
troisième position de contrôle est celle où la portion
principale 23a de cette partie d’actionnement 9b est
agencée dans le trou traversant 12.
[0055] Par la suite, la manipulation de l’organe de
contrôle 2 dans le deuxième sens de rotation engendre
un déplacement de la bague 10 dans la zone de support
du cercle 29 à la suite de la coopération de l’élément
d’accouplement 9c avec l’élément d’accouplement 13 de
la bague 10. Ce déplacement est effectué jusqu’à ce que
l’élément d’accouplement 13 soit en contact avec l’élé-
ment de butée 28 correspondant de la zone de coopéra-
tion 11. Un tel déplacement de la bague 10 engendre par
l’intermédiaire de son élément de liaison une mise sous
contrainte du premier élément de rappel élastique 18
agencé dans le logement défini dans la zone de support
en dessous de cette bague 10. Lors de ce déplacement,
l’élément d’actionnement 30 de la bague 10 actionne
l’élément pivotant 14 correspondant, en engendrant un
changement de position de cet élément pivotant 14 vers
une position d’activation dans laquelle une partie de cet
élément 14 fait saillie de la paroi périphérique interne 15b
du cercle 29 afin d’interagir avec le mécanisme corres-
pondant du mouvement pour la mise en oeuvre de la
troisième ou la quatrième fonction commandée.
[0056] Par la suite, une fois lamanipulation de l’organe
de contrôle 2 achevée, la bague 10 est placée auto-
matiquement dans sa position de repos sous l’action
du premier élément de rappel élastique 18 qui reprend
alors sa forme de repos. Ce placement de la bague 10
dans sa position de repos engendre un placement auto-
matique de l’élément pivotant 14 dans sa position initiale
carn’étant pluscontraint par l’élémentd’actionnement30
de la bague 10.
[0057] Ensuite, le procédé peut comprendre un pro-
cessus de désactivation du dispositif 1 lors duquel l’or-
gane de contrôle 2 est manipulée en passant de la
troisième position de contrôle à la première position.
Dans ce contexte, l’organe de contrôle 2 est alors mani-
pulée en rotation dans le premier sens jusqu’à ce que
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l’élément d’accouplement 9c soit placé en regard de la
partie excentrée 25a, 25b de la zone de passage 24a,
24b correspondante du trou traversant 12 du cercle 29.
Dans une telle configuration, le ressort 19 agencé dans
l’organe de contrôle 2 reprend sa forme de repos en
entrainant un déplacement axial de l’organe de contrôle
2 qui engendre une extraction de la partie d’actionne-
ment 9b de l’élément d’entraînement 8 de cette zone de
passage 24a, 24b et qui place automatiquement cet
organe de contrôle 2 dans la première position de
contrôle.
[0058] En outre, on notera que dans cette description
par « sensiblement perpendiculaire » ou « sensiblement
perpendiculairement », on entend « strictement perpen-
diculaire » ou « essentiellement perpendiculaire ».
[0059] L’invention a été décrite ci-dessus à titre
d’exemple uniquement. Il va de soi quedesmodifications
pourraient être faites sans sortir du cadre de l’invention
revendiquée. A titre d’exemple, on comprend que le
dispositif de commande1peut être configuré pourmettre
en oeuvre plus que les quatre fonctions décrites ici dans
ce mode de réalisation, en comportant notamment un
cercle 29 dont le trou traversant 12 comprend plus de
deuxzonesdepassagede lapartied’actionnement9bde
l’élément d’entraînement 8 de l’organe de contrôle 2.

Nomenclature

[0060]

1. Dispositif de commande
2. Organe de contrôle
3. Pièce de support
4. Organe de commande
5. Boîte de montre
6. Carrure
7. Élément de préhension de l’organe de contrôle
8. Élément d’entraînement
9a. Partie de fixation
9b. Partie d’actionnement
9c. Élément d’accouplement de la partie d’action-

nement
10. Bague
11. Zone de coopération
12. Trou traversant
13. Élément d’accouplement de la bague
14. Élément pivotant
15a. Paroi périphérique externe
15b. Paroi périphérique interne
16 Épaulement compris sur la surface externe de

l’élément d’entraînement
17. Ouverture traversante
18. Premier élément de rappel élastique
19. Ressort
20. Pièce de compression
21. Tige
22. Epaulement formé sur la pièce de compression
23a. Portion principale de la partie d’actionnement

23b. Portion terminale de la partie d’actionnement
24a. Première zone de passage
24b. Deuxième zone de passage
25a. Partie excentrée de la première zone de pas-

sage
25b. Partie excentrée de la deuxième zone de pas-

sage
26. Partie centrale commune aux première et deu-

xième zones de passage
27. Région de l’ouverture traversante agencée à

proximité de l’élément pivotant
28. Éléments de butée de la zone de coopération
29. Cercle d’emboîtage
30. Élément d’actionnement de la bague
31. Organe de transmission
32. Surface externe de la carrure
33. Une zone d’entrainement comprise dans l’or-

gane de transmission
34. Une zone d’entrainement comprise dans l’élé-

ment d’entrainement

Revendications

1. Dispositif de commande (1) pour montre compre-
nant un organe de contrôle (2) monté mobile dans
une pièce de support (3) de ce dispositif (1) ladite
pièce (2) étant destinée à être fixe par rapport au
mouvement horloger de la montre, ledit organe de
contrôle (2) comprenant un élément de préhension
(7), un élément d’entrainement (8) monté solidaire
avec ledit élément de préhension (7) et un organe de
transmission (31) susceptible d’être entrainé en ro-
tation par ledit élément d’entrainement (8), ledit or-
gane transmission (31) étant configuré pour coopé-
rer avec un organe d’actionnement d’unmécanisme
de remontage manuel du dispositif (1), apte à stoc-
ker de l’énergie mécanique pour commander une
première fonction de la montre et avec un organe de
réglage horaire du dispositif (1) pour commander
une deuxième fonction de lamontre, et ledit élément
d’entrainement (8) étant configuré pour coopérer
avec un organe de commande (4) dudit dispositif
(1) pour commander des troisième et quatrième
fonctions de la montre.

2. Dispositif (1) selon la revendication précédente,
dans lequel l’organe de contrôle (2) est configuré
pour être déplacé axialement par rapport à son axe
longitudinal (A) entre des première, deuxième et
troisième positions de contrôle pour la réalisation
des première, deuxième, troisième et quatrième
fonctions de la montre.

3. Dispositif (1) selon la revendication précédente,
dans lequel l’organe de contrôle (2) est configuré
dans une première position de contrôle lors de la-
quelle une liaison mécanique est établie entre une
extrémité de l’organe de transmission (31) et l’or-
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gane d’actionnement pour la transmission à ce dit
organe d’actionnement d’un mouvement de rotation
de l’organe de contrôle (2) pour lamise en oeuvre de
la première fonction de la montre.

4. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 et 2, dans lequel l’organe de contrôle (2) est
configuré dans une deuxième position de contrôle
lors de laquelle une liaison mécanique est établie
entre une extrémité de l’organe de transmission (31)
et l’organe de réglage horaire pour la transmission à
cedit organede réglaged’unmouvement de rotation
de l’organe de contrôle (2) pour lamise en oeuvre de
la deuxième fonction de la montre.

5. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 2 à 4, dans lequel lorsque l’organe de contrôle
(2) est configuré dans les première et deuxième
positions de contrôle, des zones d’entrainement
(33, 34) de respectivement l’élément d’entrainement
(8) et l’organe de transmission (31) sont jointes l’une
à l’autre pour transmettre unmouvement de rotation
de l’élément de préhension (7) à l’organe de trans-
mission (31).

6. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 et 2, dans lequel l’organe de contrôle (2) est
configuré dans une troisième position de contrôle
lors de laquelle une liaison mécanique est établie
entre une extrémité libre de l’élément d’entraîne-
ment (8) de l’organe de contrôle (2) et une bague
(10)montéemobile dans un cercle d’emboîtage (29)
de l’organe de commande (4) dudit dispositif (1),
pour la transmission à cette dite bague (10) d’un
mouvement de rotation de l’organe de contrôle (2)
pour la mise en oeuvre de la troisième ou de la
quatrième fonction de la montre.

7. Dispositif (1) selon la revendication précédente,
dans lequel lorsque l’organe de contrôle (2) est
configuré dans la troisième position de contrôle,
des zones d’entrainement (33, 34) de respective-
ment l’élément d’entrainement (8) et l’organe de
transmission (31) sont disjointes l’une à l’autre évi-
tant la transmission d’un mouvement de rotation de
l’élément de préhension (7) à l’organe de transmis-
sion (31).

8. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 6 et 7, dans lequel la bague (10) de l’organe de
commande (4) est configurée pour actionner des
mécanismes d’unmouvement horloger de lamontre
mettant en oeuvre lesdites troisième et quatrième
fonctions.

9. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 6 à 8, dans lequel le cercle (29) comprend sur
sa paroi périphérique interne (15b) une zone de

coopération (11) entre la bague (10) et l’extrémité
librede l’élément d’entraînement (8), ladite zone (11)
comprenant des éléments de butée (28) définissant
une course de déplacement de cette bague (10)
montée mobile dans le cercle (29).

10. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 6 à 9, dans lequel le cercle (29) comprend un
trou traversant (12) reliant entre eux des parois
périphériques interne et externe (15a, 15b) dudit
cercle (29), le trou (12) comportant une zone de
passage (24a, 24b) d’une partie d’actionnement
(9b) de l’élément d’entraînement (8).

11. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 6 à 10, dans lequel la zone de passage (24a,
24b) comprend une partie centrale (26) configurée
pour l’agencement d’une portion principale (23a)
d’une partie d’actionnement (9b) de l’élément d’en-
traînement (8) dans ledit trou (12) et une partie
excentrée (25a, 25b) formant un passage permet-
tant à un élément d’accouplement (9c) de cette
partied’actionnement (9b)de traverser le corpsdudit
cercle (29).

12. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 6 à 11 dans lequel la bague (10) comprend un
élément d’actionnement (30) d’un élément pivotant
(14) de l’organe de commande (4) configurée pour
actionner le mécanisme mettant en oeuvre la troi-
sième ou la quatrième fonction de la montre.

13. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 6 à 12 dans lequel l’organe de commande (4)
comprend un premier élément de rappel élastique
(18) configuré pour rappeler automatiquement la
bague (10) dans une position de repos.

14. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes dans lequel la première position
de contrôle est comprise entre les deuxième et troi-
sième positions.

15. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 6 à 14, dans lequel la zone d’entrainement (33)
est formée sur une surface interne de l’élément
d’entrainement (8) et la zone d’entrainement (34)
est formée sur une surface externe de l’organe de
transmission (31).

16. Montre comprenant un dispositif de commande (1)
selon l’une quelconque des revendications précé-
dentes.
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